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Quand vais je recevoir l'argent de ma
succession

Par Lokipy, le 05/12/2020 à 06:50

Bonjour,

Je me permets de poser une question car après avoir consulté plusieurs site je n'ai trouvé
aucune réponse.

La succession de mon père va bientôt ce terminé, j'ai rendez vous le 8 décembre pour signer
le partage judiciaire des biens, et dans la même journée l'acte de vente de la maison.

Sachant que dans cet héritage il y a également une camionnette et un camping car à vendre,
mais que pour l'instant seule la maison va être vendu.

Je suis dans une situation d'urgence financière et j'aimerais savoir si pour recevoir mon
héritage je vais devoir attendre que la totalité des biens sois vendu ? Ou si de l'argent sera
débloqué suite à la vente de la maison ? ( A savoir que l'héritage est partagé en 3)

Par youris, le 05/12/2020 à 10:10

bonjour,

si tous les héritiers sont d'accord sur le règlement de la succession, le notaire peut accepter
de partager rapidement l'argent de cette vente.

salutations

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


